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Depuis plus de 40 ans, les organisations de la société civile
(OSC) canadiennes travaillent de concert avec leurs homo-
logues de l’Amérique latine, de l’Asie et de l’Afrique afin
de mettre un terme à la pauvreté et à l’injustice. De tels
gestes de solidarité et de soutien ont contribué à susciter
une multitude d’actions entreprises partout au monde par
des citoyens de nombreux pays, qui s’emploient, à l’intérieur
et au-delà des frontières, à créer un monde libre, exempt de
privation, d’insécurité et de peur. Les efforts du Canada
aident à tisser la trame des luttes mondiales pour un monde
plus juste : soutien aux premières luttes politiques pour la
libération en Amérique du Sud et en Afrique; appui à l’agri-
culture durable et aux coopératives d’épargne pour les
femmes en Asie; campagnes contre la dette, le commerce
déloyal et la mauvaise conduite des entreprises; respect du
traité sur l’interdiction des mines terrestres; appui à la Cour
pénale internationale et aux programmes des Nations unies
pour le travail décent et pour l’égalité des femmes; etc.

Le Conseil canadien pour la coopération internationale (CCCI)
connaît bien les problèmes relatifs à la pauvreté. Fondé en
1968, le Conseil regroupe maintenant près d’une centaine

d’OSC canadiennes qui sont aux premières lignes des initiatives
en faveur de l’élimination de la pauvreté, au Canada et
partout dans le monde. Les membres du Conseil travaillent
de concert pour modifier les politiques du système international
qui engendrent pauvreté, inégalité et dégradation de la planète.
Le premier point d’entrée dans ce système, c’est la population
même : son gouvernement, sa société et ses propres
organisations. Que peut faire la population ?

Le Programme d’action en 10 points pour mettre fin à la
pauvreté et à l’injustice dans le monde présente la vision de
la société civile canadienne quant à la façon dont le Canada
peut jouer un rôle décisif pour aider à mettre un terme à la
pauvreté et à l’injustice dans le monde. D’abord lancé en
1997, le présent programme en est à sa deuxième édition.
Cette dernière intègre les tendances et les défis actuels
d’un point de vue canadien et présente certaines priorités
relatives à la modification des politiques et pratiques du
gouvernement et des OSC dans 10 secteurs clés.

TENIR LES PROMESSES, 
GARANTIR LES DROITS
UN MESSAGE DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

« Vaincre la pauvreté n’est pas un geste de charité. C’est un acte de justice. Il s’agit de protéger les droits
humains fondamentaux. Toute personne, partout dans le monde, a le droit de vivre dans la dignité, libre de

toute crainte et de toute oppression, libérée de la faim et de la soif, et libre de s’exprimer et de s’associer
comme elle l’entend. Cependant, à l’aube de ce nouveau siècle, des millions de personnes sont toujours

prisonnières, esclaves et enchaînées… Tant que la pauvreté persistera, il ne saurait y avoir de véritable liberté. » 

Nelson Mandela, Ambassadeur de la conscience d’Amnistie Internationale, 2006
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Le Programme d’action en 10 points est plus que la somme
de ses parties. Il reflète la compréhension globale qu’ont les
membres du CCCI des enjeux que représente la pauvreté
dans le monde. Il démontre aussi que leur volonté de
changement social ne découle pas simplement de la charité
ou des bonnes intentions, mais d’un engagement à l’égard
de la justice et des droits de la personne.

La pauvreté et les droits dans le 
Programme en 10 points 

Pour le CCCI, la lutte universelle des êtres humains pour
échapper à la pauvreté et mener une vie dans la dignité se
traduit par la revendication des droits de la personne – le
droit à l’alimentation, au travail, à la santé et à l’éducation
et le droit de s’associer, de voter et de se rassembler librement,
sans crainte.

Au cours des 60 dernières années, les gouvernements de la
planète ont promulgué une série de déclarations qui établissent
les droits des femmes, des hommes et des garçons et des
filles partout au monde, et qui les consacrent dans le droit
international en tant qu’obligations des États. Selon le droit
international en matière de droits de la personne, les pays
ont une obligation de « respecter les droits » (se garder
d’adopter des mesures pouvant empêcher les personnes
d’accéder à leurs droits), de « protéger les droits » (veiller
à ce que des acteurs autres que l’État, dont les entreprises,
ne nient pas ou ne violent pas les droits des personnes) et
de « veiller à leur réalisation » (prendre des mesures pour
établir un cadre politique et institutionnel qui garantisse
à tous l’exercice de leurs droits). Ces obligations doivent
guider les gouvernements lorsqu’ils cherchent à soutenir
et à réglementer des économies saines, à favoriser l’épa-
nouissement des sociétés et à préserver l’environnement.

Les gouvernements se sont engagés à s’acquitter de ces
obligations. Toutefois, pour les dizaines de millions de
personnes dont la réalité quotidienne est la guerre, l’insécurité,
la répression, le logement inadéquat, la faim, la maladie et
l’analphabétisme, l’exercice de leurs droits demeure illusoire.
Plus particulièrement, la violation omniprésente et systématique
des droits des femmes et des filles se trouve au cœur de la
pauvreté et de l’injustice partout dans le monde. Garantir
l’égalité entre les sexes s’avère donc une priorité cruciale.

Le CCCI et ses membres ont toujours compris que le moteur
d’un changement progressif pour redresser les injustices est,
d’abord et avant tout, l’action citoyenne. Lorsque des femmes
s’opposent à la violence dans leur foyer et au sein de leur
collectivité, lorsque des travailleurs s’organisent contre la
répression, lorsque des agriculteurs luttent pour la terre et
pour leurs moyens de subsistance, les situations peuvent
s’améliorer. La société civile et les mouvements sociaux
jouent des rôles clés en proposant des solutions de rechange,
en s’organisant pour favoriser le changement démocratique
et en responsabilisant les gouvernements quant à leurs
promesses de respecter et de protéger les droits et de veiller
à leur réalisation.

Et tout en appuyant l’action citoyenne pour promouvoir
les droits et mettre fin à la pauvreté, les membres du CCCI
soulignent l’importance de se pencher sur les rapports de
force au sein même de la société civile. Si l’on veut que
cessent l’exclusion et la discrimination, les mouvements en
faveur du changement doivent faire entendre les intérêts des
femmes, des peuples autochtones, des enfants, des travailleurs
migrants, et des autres personnes pauvres et marginalisées.
Étant donné l’aspect primordial de l’égalité entre les sexes,
les OSC, de même que les sociétés commerciales et le
gouvernement, doivent analyser les répercussions de leurs
propres actions sur les droits et l’égalité des femmes. Qui
plus est, ils doivent aussi montrer de quelle manière leurs
actions aident à accroître l’égalité hommes-femmes.

Contexte mondial actuel

Depuis la première publication du Programme d’action en
10 points, de fortes tendances se sont manifestées et elles
façonnent désormais le contexte mondial et national de
la lutte contre la pauvreté et de la protection des droits.
Certaines sont positives – de nouveaux engagements
d’envergure et des signes de progrès. Cependant, d’autres
sont plus inquiétantes et font ressortir le besoin d’une action
plus soutenue de la part des citoyens et du gouvernement.

Les sommets des Nations unies des années 1990 – de Rio
de Janeiro à Vienne en passant par Copenhague et Beijing –
ont tracé un imposant programme international de promesses
et d’engagements visant à atteindre les cibles en matière de
respect des droits et de développement. En 2000, les États
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membres de l’ONU ont réuni certains des engagements dans
la Déclaration du Millénaire des Nations unies et dans les
Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et les
ont assortis de cibles pour 2015. De leur côté, les défenseurs
des droits de la femme ont critiqué la portée et les indicateurs
des OMD en soutenant qu’ils représentaient un programme
d’action minimaliste qui ne tenait compte ni de l’étendue
des droits de la femme, ni des promesses internationales en
la matière.

À la mi-parcours, on constate quelques signes de progrès :
les Rapports mondiaux sur le développement humain du
Programme des Nations unies pour le développement (PNUD),
par exemple, montrent que l’espérance de vie et les taux
d’alphabétisation sont toujours en croissance dans le monde
en développement alors que l’écart mondial entre les sexes
pour ce qui est des inscriptions à l’école primaire se réduit.

Il reste que, malgré toutes les déclarations, les engagements
internationaux des années 1990 sont loin d’avoir été respectés.
Si la tendance actuelle se maintient, il y a même peu d’espoir
que la communauté internationale réalise les modestes
ambitions des OMD. Et, chose critique, le rythme des progrès
importants dans la lutte contre la pauvreté accomplis
au cours des premières décennies de la coopération au
développement a commencé à ralentir. À certains endroits,
en particulier en Afrique, les indicateurs du développement
humain affichent une régression. Entre 1990 et 2003, 18 pays,

dont la population combinée atteint 460 millions de personnes,
ont subi un recul selon l’indice du développement humain du
PNUD1. Douze d’entre eux se situent en Afrique subsaharienne.

De par le monde, les inégalités en matière de développement
humain s’accentuent. Bon nombre de pays en développement
qui présentent des dossiers impressionnants de croissance
économique, tels que la Chine, n’ont pas converti leur richesse
croissante en gains sur le plan du développement humain.
L’ère de la mondialisation, marquée par des réussites étour-
dissantes relatives aux innovations et avancées dans les
domaines de la technologie et de la science, n’a pas réussi
à maîtriser le fléau de la pauvreté et de l’inégalité dans
le monde2.

Au cours des dernières années, le système multilatéral
par l’entremise duquel les gouvernements négocient des
engagements mutuels de réaliser des objectifs mondiaux
dans l’intérêt du public s’est effrité, au point d’être maintenant
discrédité, chaotique, sans direction et difficile à appliquer.
Le pouvoir des sociétés commerciales s’est imposé. Les
institutions économiques internationales, dirigées par les
grandes puissances du Nord et fonctionnant à l’extérieur
de la famille des Nations unies, ont miné les OMD et les
programmes plus vastes destinés à faire respecter les droits
adoptés dans le cadre des sommets des Nations unies des
années 1990. Ces institutions et gouvernements ont créé
un régime de réglementation international qui privilégie
les intérêts des entreprises aux dépens des personnes et
de l’environnement.

Le programme mondial en matière de sécurité, qui depuis
le 11 septembre 2001 a éclipsé tous les autres, a ébranlé
davantage les assises de la coopération multilatérale entre
divers intervenants régionaux. L’action unilatérale des États-
Unis et les alliances politiques à court terme portant sur
les intérêts en matière de sécurité ont nui aux traités, aux
accords et aux pactes sur les droits de la personne adoptés
par les Nations unies, et ont érodé les libertés civiles et les
priorités de développement dans de nombreux pays. Bien
qu’elle invoque les « droits des femmes » pour justifier les
interventions, souvent, les efforts musclés déployés par 
la communauté internationale pour consolider la paix ne
tiennent pas compte des besoins des femmes.

Les Objectifs du Millénaire pour 
le développement

Objectif 1 : Éliminer l’extrême pauvreté et la faim
Objectif 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous
Objectif 3 : Promouvoir l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes
Objectif 4 : Réduire la mortalité infantile
Objectif 5 : Améliorer la santé maternelle
Objectif 6 : Combattre le VIH-sida, le paludisme et

d’autres maladies 
Objectif 7 : Assurer un environnement durable
Objectif 8 : Mettre en place un partenariat pour 

le développement
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la priorité à la production destinée à la consommation locale.
Le commerce agricole international devrait être tributaire de
la logique des plans nationaux de développement – et non
les guider.

canadiennes et d’associations agricoles, font valoir que les
populations et les États devraient être en mesure d’organiser
la production et la consommation des aliments en tenant
compte des besoins des collectivités locales et en accordant
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RECOMMANDATIONS DE PRINCIPE 
AU GOUVERNEMENT 

Résister à la tendance à la privatisation du développement
agricole ainsi qu’à la dépendance à l’égard de méthodes
coûteuses élaborées à l’extérieur du pays pour relever
les défis que posent l’alimentation et le développement.
Reconnaître et soutenir l’importance des solutions
locales et viables, proposées par les producteurs.

Faire de la sécurité alimentaire, de l’agriculture à petite
échelle et des moyens de subsistance ruraux des secteurs
prioritaires pour l’aide du Canada. La coopération
internationale en matière de sécurité alimentaire devrait :

- reconnaître, respecter et soutenir la diversité des
connaissances, des pratiques et des systèmes locaux
relatifs à la production d’aliments, de façon à ce que
les petits exploitants agricoles, les pasteurs, les chasseurs
ou les cueilleurs et les pêcheurs soient assurés de moyens
de subsistance viables;

- soutenir l’accès équitable aux ressources de production
telles que les sols, les semences et l’eau;

- appuyer des stratégies particulières (p. ex. des services
de soutien appropriés, financés par l’État) qui accroissent
le pouvoir et le bien-être des femmes compte tenu
des rôles diversifiés et importants qu’elles jouent en
agriculture et pour la sécurité alimentaire;

- renforcer les capacités des associations de producteurs
d’augmenter le pouvoir des petits exploitants agricoles
sur le marché, et renforcer leurs capacités de façonner
les politiques nationales en matière d’alimentation, de
pêche, d’agriculture et de développement, et obliger
les gouvernements à rendre des comptes concernant
leurs obligations de protéger le droit à l’alimentation;

- renforcer les infrastructures rurales (p. ex. le transport)
afin que les agriculteurs marginalisés puissent vendre
leurs produits sur les marchés intérieurs à plus 
long terme.

Faire en sorte que l’aide alimentaire du Canada accorde
la priorité à l’achat d’aliments locaux ou régionaux, et
s’assurer que les populations ont accès à des aliments
nutritifs, qui sont adaptés à leur culture et qui ne nuisent
pas aux moyens de subsistance locaux.

Soutenir une approche globale visant à mettre fin à la
surproduction et au dumping d’aliments sur les marchés
agricoles mondiaux.

Appuyer des règles commerciales qui laissent aux pays en
développement la souplesse et le pouvoir politique néces-
saires pour qu’ils puissent s’acquitter de leurs obligations
de veiller à la réalisation du droit à l’alimentation, et
respecter les priorités fixées de façon démocratique en
ce qui a trait à l’agriculture, à la sécurité alimentaire, à
la salubrité des aliments et aux moyens de subsistance
ruraux dans leur pays. Pour ce faire, il faudrait :

- soustraire les cultures nécessaires à la sécurité ali-
mentaire à une libéralisation commerciale plus poussée;

- empêcher que des importations à des coûts excep-
tionnellement bas inondent les marchés locaux;

- avoir recours à des structures de commercialisation
dirigées par les agriculteurs, y compris les exportateurs
à comptoir unique, afin d’obtenir davantage de pouvoir
sur le marché;

- faire en sorte que les agriculteurs puissent conserver,
échanger et planter à nouveau leurs semences, et
reproduire des semences diversifiées, et assurer le droit
de reproduction de toutes sortes d’animaux d’élevage.

Jouer un rôle prépondérant dans les négociations sur
le commerce international afin que le commerce profite
réellement aux populations qui vivent l’insécurité ali-
mentaire, et soutenir les mécanismes internationaux de
gestion des approvisionnements visant à stabiliser les
prix des denrées agricoles.

Chercher à conclure des accords nationaux et inter-
nationaux qui abordent le problème de la concentration
des entreprises et qui favorisent la transparence dans les
pratiques commerciales des grandes entreprises de l’agro-
industrie.

Légiférer pour interdire les technologies Terminator 
au Canada.
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Le groupe canadien de réflexion sur la sécurité alimentaire (GRSA) 

Le GRSA réunit des agences de développement international, des fournisseurs de secours d’urgence, des associations
de producteurs et des groupes de défense des droits de la personne qui s’emploient à accroître la sécurité alimentaire
au Canada et dans le Sud70. Les membres du groupe se concertent afin de préconiser l’adoption de règles internationales
en matière de commerce et d’aide au développement qui protègent et accroissent la sécurité alimentaire dans les pays
en développement. Ils se sont engagés à mettre au point un régime de gouvernance mondial qui aidera à concrétiser
le droit fondamental à l’alimentation, à renforcer les moyens de subsistance des petits producteurs dans les pays en
développement et à favoriser la santé du secteur agricole pour les agriculteurs du Canada.
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RECOMMANDATIONS DE PRINCIPE 
AUX ORGANISATIONS DE LA 
SOCIÉTÉ CIVILE 

Surveiller le Canada et le responsabiliser de ses obligations
internationales qui l’engagent à favoriser le droit à
l’alimentation et non à y nuire.

S’engager à adopter une démarche de programmation
fondée sur les droits et prendre des mesures pour 
promouvoir les moyens de subsistance ruraux durables
et le développement agricole équitable.

Promouvoir l’étude d’un cadre de souveraineté alimentaire
au sein des réseaux d’OSC et avec les organisations
d’aide canadiennes.

Comprendre et faire valoir les rôles des femmes dans la
production agricole, et appuyer les efforts visant à faire
des droits des femmes une stratégie allant de pair avec
la réalisation du droit à l’alimentation pour tous.

Participer à des réseaux tels que Sécurité alimentaire
Canada, qui associent la promotion de la sécurité 
alimentaire dans les pays en développement à des
organisations et des réseaux qui ont les mêmes 
préoccupations au Canada.

© CIDA/ACDI Photo: David Barbour Thaïlande/Thaïland
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Le programme Seeds of Survival 
USC Canada

En réaction aux pénuries alimentaires et aux famines qui forçaient les agriculteurs à manger leurs semences, USC
Canada a lancé son programme Seeds of Survival en 1989, en Éthiopie, en partenariat avec l’Ethiopian Plant Genetic
Resources Centre, situé à Addis-Abeba, le Rural Advancement Fund International (RAFI, maintenant appelé ETC Group)
et Inter Pares Canada. Ils jugeaient essentiel de promouvoir l’utilisation de variétés locales (cultivars traditionnels) et le
recours aux connaissances et pratiques éprouvées des agriculteurs pour reconstituer l’approvisionnement alimentaire
en Éthiopie. USC Canada a ensuite organisé des ateliers de formation internationaux SoS sur les stratégies relatives à
l’agrobiodiversité, portant entre autres sur la conception et la gestion de systèmes communautaires d’approvisionnement
en semences, les méthodes de recherche participative, et les techniques à la ferme pour la conservation et l’utilisation
durable des ressources génétiques végétales. Grâce à la participation enthousiaste d’agriculteurs, de scientifiques et
d’organisations nationales et internationales, SoS s’est transformée en un programme mondial pour l’agriculture
fondée sur la biodiversité. USC finance actuellement les programmes SoS dans 9 pays, et SoS a inspiré des programmes
semblables dans au moins 29 pays de par le monde.

La Campagne Interdire Terminator et le Réseau canadien d’action sur les biotechnologies 

En 1998, le Action Group on Erosion, Technology and Concentration (ETC Group, alors le RAFI) a découvert qu’il existait
des brevets pour une technologie des semences surnommées « Terminator ». La technologie en question permet le
développement, par génie génétique, de semences qui seront stériles après la première récolte. En 1999, le géant des
semences Monsanto jurait de ne pas commercialiser les semences Terminator. En 2000, la Convention sur la biodiversité
(CBD) adoptait un moratoire de facto sur les essais en plein champ et sur la commercialisation. Cependant, malgré les
protestations mondiales, des sociétés et des gouvernements poursuivent leurs recherches sur Terminator, et on continue
d’octroyer de nouveaux brevets Terminator. En 2005, le Canada a essayé de renverser le moratoire de la CBD, et l’ETC
Group, Inter Pares, le Syndicat national des cultivateurs, USC Canada et d’autres groupes du Réseau canadien d’action
sur les biotechnologies71 ont lancé la Campagne internationale pour interdire Terminator. Au-delà de 500 organisations
de par le monde ont appuyé la campagne qui réclame des interdictions nationales et internationales. Elle soutient les
associations d’agriculteurs, les peuples autochtones, les mouvements sociaux et les autres opposants aux semences
Terminator. En 2006, les gouvernements signataires de la CBD ont confirmé le moratoire, mais certains s’efforcent
encore de développer la technologie. On mène une campagne active en faveur de l’interdiction au Canada.
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Point 4 :

BÂTIR UN MONDE DE 
JUSTICE ÉCONOMIQUE
RECHERCHER UNE ARCHITECTURE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE MONDIALE ÉQUITABLE ET

TRANSPARENTE EN ADOPTANT DES RÈGLES RELATIVES AU COMMERCE, À LA FINANCE ET AUX

FLUX D’INVESTISSEMENTS INTERNATIONAUX, CONFORMÉMENT AUX OBLIGATIONS DES ÉTATS

DE PROMOUVOIR L’ÉGALITÉ, ET D’ÉLABORER DES PROGRAMMES NATIONAUX PROPRES À

ASSURER PROGRESSIVEMENT L’EXERCICE DES DROITS FONDAMENTAUX DE TOUS. PRÉCONISER

L’ANNULATION DE LA DETTE DES PAYS LES PLUS PAUVRES, TOUT EN APPUYANT LES MESURES

QUI VISENT À COORDONNER DES APPROCHES ÉQUITABLES ET INNOVATRICES DE LA FISCALITÉ

POUR FINANCER LA POURSUITE DES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT.

La nouvelle architecture économique mondiale 

Il faudra modifier en profondeur l’actuel ordre économique
mondial pour mettre un terme à la pauvreté et assurer le
respect universel des droits de la personne. L’économie
mondialisée d’aujourd’hui se caractérise par la pauvreté et
une profonde inégalité entre les pays et à l’intérieur de
ceux-ci (voir l’encadré La pauvreté et l’inégalité : Une crise
mondiale). Chaque année, des centaines de milliards de dollars
affluent des pays pauvres vers les pays riches – sous forme
de remboursement de la dette, de bénéfices pour le secteur
privé et par l’entremise du commerce inéquitable et de la
fuite de capitaux. La valeur des ressources exportées vers
les pays riches est bien plus considérable que celle de l’aide
internationale octroyée aux pays pauvres72.

L’accumulation éhontée de richesses privées partout dans
le monde et l’exode net de ressources du Sud vers le Nord
témoignent de l’influence croissante et indue qu’exercent
les grandes sociétés mondiales sur les règles et l’architecture
institutionnelle de l’ordre économique mondial. Les politiques
mises en avant par les institutions financières internationales
(IFI) et codifiées dans les règles de l’Organisation mondiale
du commerce (OMC), ainsi que les traités bilatéraux sur le
commerce et l’investissement ont consacré de nouveaux
droits pour les investisseurs et les commerçants dans le droit

« La plupart des citoyens des pays riches croient
qu’une bonne part des impôts qu’ils versent sont

remis aux pays pauvres sous forme d’aide, de
prêts bon marché et de ces annulations de dettes

dont on entend tellement parler. Ils pensent que
si la pauvreté perdure, ce doit être la faute des

pauvres eux-mêmes ou de leurs gouvernements
corrompus et inefficaces. Entre-temps, les

citoyens des pays pauvres voient l’argent filer...
La structure financière mondiale ressemble à

l’impossible Cascade conçue par MC Escher, où
l’eau qui semble tomber coule plutôt vers 

le haut, ce qui va à l’encontre de toutes
les règles de la logique. »

Roberto Bissio, Secrétariat de Social Watch
International, 2006
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« Toute personne a droit à ce que règne, sur le
plan social et sur le plan international, un ordre
tel que les droits et libertés énoncés dans la pré-

sente Déclaration puissent y trouver plein effet. »

Déclaration universelle des droits de l’homme, article 28
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national et international. Qui plus est, ces politiques imposent
des limites excessives à l’État en ce qui a trait à la régle-
mentation du comportement des entreprises et à la gestion
des forces du marché. (Voir l'encadré Contester les impératifs
du consensus sur la mondialisation) 

La marge de manœuvre des gouvernements et des citoyens
de tous les pays est désormais réduite pour ce qui est de
choisir les politiques économiques les plus pertinentes. La
tendance a des conséquences particulières sur les pays en
développement. La nouvelle architecture économique
mondiale « bloque l’accès » des pays en développement aux
moyens qu’ont utilisés les pays industrialisés pour diversifier
leurs propres économies et favoriser la richesse et le bien-être
de leurs citoyens au cours des cent dernières années.
Par exemple, les règles économiques mondiales modernes
empêchent ou dissuadent les gouvernements de veiller à ce
que l’investissement étranger corresponde à leurs buts en
matière d’emploi, de déterminer l’ouverture des frontières
dans des secteurs fragiles tels que l’agriculture ou de régle-
menter les services de base dans l’intérêt public. Les règles
internationales favorisent aussi la prestation des services
essentiels par le secteur privé ou des partenariats public-privé,
et appliquent des normes rigoureuses en matière de droit
de propriété intellectuelle (DPI). Ces normes limitent 
considérablement l’accès des citoyens aux médicaments
et au matériel pédagogique.

Dans tous les pays, la réduction du champ d’intervention et
du rôle des gouvernements a compromis l’aptitude des États
à s’acquitter de leurs obligations de respecter et de protéger
les droits fondamentaux de leurs citoyens – à l’alimentation,
à l’éducation, au travail et à un niveau de vie suffisant, ainsi

qu’à la liberté d’expression, la liberté d’association et à la
participation au processus décisionnel – et de veiller à
leur réalisation.

Le pouvoir des entreprises et les droits 
des travailleurs 

Les sociétés n’ont pas tardé à tirer parti du nouveau contexte
d’élargissement des droits des sociétés privées. Elles impar-
tissent de multiples étapes de la production par l’entremise
de chaînes d’approvisionnement mondiales complexes –
des produits de base et semi-transformés au montage et à
l’emballage. Par ailleurs, elles continuent d’exercer un contrôle
rigoureux de la production à forte valeur ajoutée telle que
la vente au détail, et la recherche et le développement. À la
base des chaînes d’approvisionnement, la grande majorité
des travailleurs – qui cueillent les fruits, cousent les vêtements,
coupent les fleurs – sont des femmes73.

Les chaînes d’approvisionnement mondiales ont créé des
millions d’emplois exigeants en main-d’œuvre et liés à
l’exportation pour le monde en développement. Le travail
est toutefois précaire et il prive les femmes de leur juste
part des avantages sociaux et engendre un coût social à
long terme.

La concurrence vive que se livrent les usines et les fermes de
la planète engendre un important déséquilibre du pouvoir,
qui voit de nombreux travailleurs et producteurs se mesurer
à quelques détaillants ou investisseurs du secteur privé. Les
sociétés mondiales exploitent la nécessité pour les gens de
travailler en utilisant leur pouvoir de négociation pour exiger
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